LOGO SPST

Attestation d’exposition à certains risques professionnels pouvant justifier d’une surveillance médicale appropriée dans les années suivant le départ à la retraiteVisite médicale de fin d’expositions professionnelles / fin de carrière

Réf. : Décret n°2022-372 du 16 mars 2022 ; Art. L4624-2-1 du code du travail

------------------------------------------------------------------------------------------

Document remis au salarié pour son information et celle de son médecin traitant

------------------------------------------------------------------------------------------

Nom :  Médecin traitant :



Prénom : 
Date de naissance : 
Numéro de sécurité sociale :
Curriculum laboris :

	Métiers
	Entreprise / Etablissement
	Date de début/fin d’activité

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Liste des expositions professionnelles :
	Expositions
	Dates de début/fin
	Précisions
	Surveillance post-prof.(1) ?

	Choisissez un élément.	
	
	

	Choisissez un élément.	
	
	

	Choisissez un élément.	
	
	

	Choisissez un élément.	
	
	

	Choisissez un élément.	
	
	

	Choisissez un élément.	
	
	

	Choisissez un élément.	
	
	




Nature de la surveillance médicale conseillée :





Date de rédaction :						Cachet & signature :
samedi 30 septembre 2023





(1) : Article D461-23 du code de la sécurité sociale

Dr. X  - RPPS : Y
Tél : Z - @ x@x.fr

